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Source

Encourt la cassation pour absence de base légale, l'arrét qui confirme un proces-verbal de conciliation
ordonnant au tiers saisi de payer directement le créancier saisissant, au motif que le tiers saisi peut se
libérer en consignant les sommes au greffe conformément a l'article 495 du Code de procédure civile. En
effet, cette disposition n'est applicable qu'a un jugement de validité de la saisie et non a un simple accord

entre les parties.

De surcroit, une telle motivation est en contradiction avec le dispositif de la décision qui impose un
paiement direct, méconnaissant ainsi les droits des créanciers titulaires de saisies antérieures.
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